
 

AVIS AUX MÉDIAS 

 
ÉLECTION GÉNÉRALE DES CONSEILS SCOLAIRES EN COURS 

LA PÉRIODE DE PRÉSENTATION DES CANDIDATURES DÉBUTE LE LUNDI 
14 SEPTEMBRE 2020 

 

Les conseils scolaires donnent aux résidents du Yukon l’occasion de participer à l’éducation des 

enfants. Ils influent grandement sur la capacité de promouvoir une éducation de grande qualité, de 

rehausser les résultats des élèves et d’améliorer le rendement scolaire. 
 

L’élection générale des membres d’un conseil scolaire pour les 26 zones de fréquentation 

scolaire au Yukon débute le lundi 14 septembre lors de l’ouverture de la période de 

présentation des candidatures. 
 

Les électeurs et les candidats doivent retenir trois dates importantes : 

 Lundi 14 septembre : ouverture de la période de présentation des candidatures 

Les déclarations de candidature doivent être déposées auprès du directeur de scrutin de la zone 

de fréquentation scolaire. On peut se procurer les formulaires de candidature en ligne, auprès 

des directeurs de scrutin ou de l’école. La liste complète des directeurs de scrutin sera affichée 

sur le site Web d’Élections Yukon. 
 

 Jeudi 24 septembre, à midi : clôture de la période de présentation des candidatures 

Les personnes ont jusqu’à midi (12 h) pour déposer leur déclaration de candidature. Si le nombre 

de déclarations de candidature ne dépasse pas le nombre de membres d’un conseil scolaire à 

élire, le directeur du scrutin déclare tous les candidats élus par acclamation. S’il faut tenir un 

scrutin, les électeurs peuvent demander à voter par correspondance une fois que la période de 

présentation des candidatures est close. 
 

 Lundi 5 octobre : jour du scrutin (dans les zones de fréquentation où un vote est nécessaire). 

Le lieu du scrutin sera l’école. Les heures de scrutin seront de 15 h à 20 h. Les directeurs de 

scrutin doivent avoir reçu les bulletins de vote par correspondance avant la clôture des bureaux 

de scrutin. 

Les mesures de santé publique liées à la COVID-19 et établies en conformité avec les lignes 

directrices du ministère de la Santé et du ministère de l’Éducation seront en place durant la 

période d’élection. 

Citation : M. Maxwell Harvey, directeur général des élections : « Les conseils scolaires sont des 

partenaires clés pour assurer une saine gouvernance des écoles. Lors de la dernière élection 

générale, tenue en mai 2018, 86 des 127 postes vacants au sein des conseils ont été pourvus. 

Des postes demeurent vacants dans de nombreuses écoles. Afin d’encourager les candidats et 

les électeurs à participer, Élections Yukon continue de travailler en étroite collaboration avec le 

ministère de l’Éducation et d’autres intervenants du milieu de l’enseignement pour renouveler 

le processus électoral et sensibiliser davantage la population. » 
 



Personne-ressource : 

 Dave Wilkie, directeur général adjoint des élections 

 Téléphone : 867-667-8683 ou (sans frais) 1-866-668-8683 

 Courriel : dave.wilkie@electionsyukon.ca 
 

Bureau indépendant et non partisan de l’Assemblée législative, Élections Yukon est chargé d’organiser 
les élections territoriales et les élections des conseils ou commissions scolaires. 

mailto:davewilkie@electionsyukon.ca


 

ÉLECTION GÉNÉRALE DES CONSEILS SCOLAIRES 

DOCUMENT D’INFORMATION 

Élection générale des conseils scolaires de 2020 

L’élection générale prévue en mai 2020 a été reportée en raison des mesures liées à la COVID-19. 

Après avoir consulté des intervenants du milieu de l’éducation et des représentants du ministère de la 

Santé, Élections Yukon a proposé une autre date, laquelle a obtenu l’aval du ministère de l’Éducation 

au début de juillet. En raison de la COVID-19, il faut, entre autres, ajouter des mesures de santé 

publique, du personnel et des affiches, favoriser le vote par correspondance et voir la la gestion des 

lieux de scrutin. 

 

Mandat des conseils scolaires 

Constitués en vertu de la Loi sur l’éducation, les conseils scolaires au Yukon sont des organismes 

consultatifs qui donnent aux résidents du territoire l’occasion de s’impliquer dans l’éducation des 

enfants. Ils examinent les plans et les politiques des écoles et fournissent des conseils à la direction 

des écoles, entre autres, sur les besoins en personnel, les programmes scolaires et les mesures 

disciplinaires. 

Membres des conseils scolaires 
Les membres sont élus pour représenter les 26 zones de fréquentation du territoire, dont trois suivent 
les directives de la corporation épiscopale catholique en ce qui concerne le critère de résidence des 
électeurs et des candidats, conformément au Règlement sur les écoles séparées, décret 1991/231. 

Durée du mandat 

Des élections générales se tiennent en mai tous les deux ans. Bien que les élections se déroulent en 

mai, le mandat débute le jour précédant la rentrée (habituellement à la mi-août) jusqu’à la journée 

précédant la rentrée (habituellement à la mi-août) deux ans plus tard. 

Chaque conseil scolaire compte entre trois et sept membres. Les membres sont élus pour des mandats 

de deux ans et reçoivent une rémunération pour leur participation aux réunions ordinaires. Il y aura 

parfois des élections partielles ou des nominations afin de pourvoir des postes vacants après les 

élections; la durée du mandat de ces postes est également de deux ans. 

Candidats 

Un candidat est une personne qui souhaite se faire élire comme membre d’un conseil scolaire dans 

une zone de fréquentation donnée. Le candidat doit être un électeur admissible dont la candidature 

est proposée par d’autres électeurs admissibles. Il doit être déclaré candidat par le directeur du 

scrutin de la zone de fréquentation scolaire. 

Rôle des conseils scolaires 

Les fonctions et pouvoirs des conseils scolaires sont décrits dans la Loi sur l’éducation, principalement 

à l’article 113. Ils comprennent notamment : 

 la révision et l’approbation de la planification de la croissance des écoles;

 la révision et l’élaboration des politiques internes des écoles, y compris :

o le règlement des différends 

http://www.gov.yk.ca/legislation/acts/education_c.pdf


o l’assiduité, 

o les mesures disciplinaires; 

 la participation au processus d’embauche des directeurs d’école;

 la présentation de recommandations au sujet de la répartition des ressources budgétées de 
l’école;

 l’offre de conseils sur les questions suivantes :

o le calendrier scolaire, 

o les besoins en personnel, 

o les rénovations de l’école, 

o les programmes scolaires, 

o les mesures disciplinaires, 

o le transport scolaire, 

o l’offre de cours mis sur pied localement. 

Électeurs admissibles 

Pour présenter votre candidature ou voter à une élection des conseils scolaires au Yukon, vous devez : 

 avoir la citoyenneté canadienne;

 avoir au moins 18 ans;

 avoir habité dans la zone de fréquentation de l’école depuis au moins trois mois ou avoir un 

enfant qui fréquente l’école en question.

Au Yukon, trois des 26 conseils scolaires sont constitués selon des critères de religion. Comme le 

prévoit le paragraphe 82(3) de la Loi sur l’éducation, seules les personnes que reconnaît la 

corporation épiscopale catholique peuvent voter à l’élection des membres de ces conseils 

scolaires. 

Un électeur peut voter (ou présenter sa candidature) dans la zone de fréquentation scolaire où il 

habite. Il peut aussi voter (ou présenter sa candidature) dans la zone de fréquentation scolaire où 

son enfant va à l’école. 



LISTE DES CONSEILS SCOLAIRES DU YUKON  
 

Collectivité Zone de fréquentation scolaire Nbre de 
membres 

Beaver Creek École Nelnah-Bessie-John 3 

Carcross École Ghùch-Tlâ 5 

Carmacks École Tantalus  3 

Dawson  École Robert-Service  6 

Destruction Bay École Kluane Lake 5 

Faro École Del-Van-Gorder 5 

Haines Junction École St. Elias 3 

Mayo École J.-V.-Clark 3 

Old Crow École Chief-Zzeh-Gittlit 5 

Pelly Crossing École Eliza-Van-Bibber 3 

Ross River École de Ross River 5 

Teslin École Khàtinas.axh 3 

Watson Lake Écoles de Watson Lake 7 

Whitehorse École élémentaire Christ the King* 5 

Whitehorse 
École élémentaire Elijah-Smith 

3 

Whitehorse École secondaire F.-H.-Collins 7 

Whitehorse École élémentaire de Golden Horn 5 

Whitehorse 
École primaire Grey Mountain 

5 

Whitehorse École de Hidden Valley  5 

Whitehorse École élémentaire Holy Family* 5 

Whitehorse École élémentaire Jack-Hulland 7 

Whitehorse École secondaire de Porter Creek 7 

Whitehorse École élémentaire Selkirk 5 

Whitehorse École élémentaire de Takhini 5 

Whitehorse École secondaire catholique Vanier* 5 

Whitehorse École élémentaire de Whitehorse  7 

 

* Indique une école constituée selon des critères de religion. 

 

 



 

 

------------------------------------------ 

 

[Additional sentence to translate:] 

 

« La liste des zones de fréquentation des conseils scolaires et des directeurs de scrutin est 
disponible ici. » 

 


